PREPARATION DE DICTEE N ° 14
1/ Les définitions peuvent varier d’un dictionnaire à l’autre.
a. Rivage : nom masculin
· Bande de terre qui borde une étendue d'eau et, plus généralement, région qui en est à proximité immédiate : Rivage de sable.
· Partie de la terre soumise à l'action des vagues, de la marée (Le rivage de la mer dépend du domaine public maritime.)

b. Inabordable : adjectif
· Où l'on ne peut aborder : Un îlot inabordable par gros temps.
· Qui est impossible ou très difficile à atteindre : L'Everest, sommet longtemps inabordable.
· Qu'il est très difficile d'aborder ou d'approcher, en raison de sa qualité, de ses hautes fonctions ou de ses dispositions d'humeur : Ses nouvelles responsabilités l'ont rendu inabordable.
· Dont le prix est exorbitant : Les fraises sont inabordables.

3/ 
a. Une lionne cruelle
b. Des eaux claires
c. Des nuits calmes
d. Des grandes fleurs
e. Des pétales rouges
f. Des étoiles filantes
4/
a. Inabordable
b. Inacceptable
c. Inavouable
d. Inapplicable
5/ 
a. Elle courait et s’essoufflait 
b. La pluie (elle) tombait et arrosait
c. Deux petits chats (ils) ronronnaient et clignaient
d. [bookmark: _GoBack]Quelques blocs de glace (ils) se détachaient et dérivaient
